
L’AVANCE IMMÉDIATE DU CRÉDIT D’IMPÔT

L’Urssaf et la Direction générale des Finances publiques ont mis en place le service Avance 
immédiate qui vous permet de déduire immédiatement votre crédit d’impôt du montant que je 

vous facture pour les prestations réalisées à votre domicile.

Ce service est optionnel, gratuit et dématérialisé

1 – VOTRE INSCRIPTION AU SERVICE

En tant que prestataire agréé au service, j’effectue pour vous la démarche d’inscription.
Pour ce faire, vous me communiquerez les renseignements suivants, exactement tels qu’ils 
figurent sur votre déclaration d’impôts (vous pouvez le vérifier sur le 
site impots.gouv.fr/particulier) :

Civilité :

• Nom d’usage
• Nom de naissance (dans le cadre d’un changement de nom)
• Prénoms
• Date de naissance
• Code postal de naissance
• Commune de naissance
• Pays de naissance
• Adresse e-mail
• Numéro de téléphone

Coordonnées bancaires :

• IBAN
• BIC
• Titulaire du compte bancaire

Adresse :

• Pays de résidence
• Numéro de voie (23)
• Lettre de voie (bis, ter…)
• Type de voie (rue, avenue, allée …)
• Adresse (de la république)
• Code postal
• Commune
• Lieu-dit (s’il y a)

à noter : si vous avez déjà un compte Urssaf avec la même adresse mail, dans le cadre d’une 
activité d’entreprise par exemple, il n’y aura pas de nouvelle création de compte. Vous aurez 
désormais l’onglet « intervenant » dans votre interface et vous devrez y valider mon nom.
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https://www.impots.gouv.fr/particulier


2 – ACTIVATION DE VOTRE COMPTE SUR LE SITE DE L’URSSAF

Une fois la demande enregistrée, si vous n’avez pas déjà un espace particulier.urssaf.fr, vous allez 
recevoir un e-mail automatique vous demandant d’activer votre compte et de configurer son 
mot de passe.
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3 – RÉCEPTION DES DEMANDES DE PAIEMENT DANS VOTRE ESPACE PERSONNEL

Une fois votre mot de passe configuré, vous allez avoir accès à votre espace personnel pour 
recevoir les demandes de paiement correspondant aux factures envoyées à la fin du mois. 
Vous bénéficierez ainsi des 50% de réduction dès le paiement de la facture. De son côté, l’Urssaf 
me versera la totalité du montant de la prestation.

VOUS AVEZ UNE QUESTION ?

N’hésitez pas à me contacter, je suis là pour vous aider et vous accompagner à travers chacune 
des étapes (inscription, validation, paiement).
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